
 
 
 
 

RÉUNION DU CAUCUS LÉGISLATIF DES GRANDS LACS 
 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Délégation de l'Assemblée nationale pour les 

relations avec les États-Unis (DANREU) 
 - Toronto (Ontario) 
 - 22 et 23 septembre 2017 
 
PARTICIPANTS - M. Guy Leclair, député de Beauharnois, vice-président de la 

DANREU et représentant de l’Assemblée nationale du 
Québec (ANQ) au Caucus législatif des Grands Lacs (CLGL) 

 - M. Guy Ouellette, député de Chomedey et représentant de 
l’ANQ au comité exécutif du CLGL 

 
CONTEXTE - Le Caucus législatif des Grands Lacs, composé de 

parlementaires provenant de huit États américains et des 
provinces canadiennes de l’Ontario et du Québec, a été créé 
en 2003.  

 - Cette organisation pluraliste et non partisane a pour mandat 
d’effectuer un suivi des questions environnementales et 
économiques qui ont une incidence sur les populations 
habitant la région des Grands Lacs et qui peuvent avoir un 
impact sur le bassin du fleuve Saint-Laurent. Pour ce faire, les 
parlementaires assistent à une série de présentations 
d’experts de divers domaines d’intérêt pour cette région. 

 - La Section du Midwest du Council of State Governments 
(CSG) héberge le secrétariat du Caucus législatif des 
Grands Lacs. 

 - L’ANQ accueillait, en juillet 2014, le Caucus législatif des 
Grands Lacs pour la première fois.  

 
THÈMES - Réunion du comité exécutif du Caucus législatif des Grands 

Lacs 
 - Overview of Federal Initiatives in Canada and the U.S. 
 - Spotlight on Lake Ontario 
 - Indigenous Peoples’ Perspectives on the Great Lakes 
 - Energy Generation and its Impact on the Great Lakes 
 - The Great Lakes Economy: The Future of the Great Lakes 

Region. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Faire état des initiatives politiques et législatives du Québec à 

l’égard du fleuve Saint-Laurent et de la protection de l’eau 
potable, et faire valoir les intérêts du Québec à l’égard de ces 
enjeux. 

 - Sensibiliser les parlementaires présents sur les conséquences 
des gestes posés et des décisions prises en amont sur le 
fleuve Saint-Laurent. 
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OBJECTIFS ET ENJEUX (SUITE) - S’enquérir des récents développements relatifs à la protection 

du bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent. 
Maintenir et bénéficier des liens établis avec les 
parlementaires représentant les États américains et les 
provinces de cette région afin de partager l’information relative 
à ce bassin. 

 - Siéger au comité exécutif de l’organisation et participer aux 
grandes décisions administratives relatives à son 
fonctionnement et aux thèmes des prochaines réunions. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Le député membre du comité exécutif du Caucus a pris part à 

la réunion de cette instance au cours de laquelle il a été 
question du mandat de l’organisation et de ses activités 
futures. 

 - La délégation québécoise a fait rapport auprès des quelque 
45 législateurs présents des nouvelles lois et politiques 
québécoises liées au fleuve Saint-Laurent. Elle a entre autres 
mentionné la stratégie maritime du gouvernement québécois, 
la Loi concernant la conservation des milieux humides et 
hydriques, adoptée à l’unanimité, l’évolution du projet 
d’oléoduc d’Énergie-Est et le Programme de protection contre 
les espèces envahissantes. 

 - Les députés québécois ont profité de cette rencontre pour 
établir un premier contact avec le nouveau délégué du 
Québec à Chicago, M. Jean-François Hould. Celui-ci leur a 
présenté les grands enjeux économiques et politiques au 
Midwest dans le cadre d’une rencontre privée. 

 - Les députés québécois ont assisté aux diverses conférences 
et participé aux discussions se rapportant aux thèmes 
d’intérêt pour le Québec, notamment l’économie de la région 
et les impacts de la production énergétique sur les Grands 
Lacs et le fleuve Saint-Laurent. 

 - Cinq résolutions ont été adoptées par le Caucus, elles traitent 
notamment de l’Initiative américaine de restauration des 
Grands Lacs, de la modernisation des écluses de Sault Ste. 
Marie, au Michigan, des contaminants dans les Grands Lacs 
et des risques posés par l’extraction du cuivre au Minnesota. 

 
COÛT1 Repas  200,00 $  

 Hébergement  1 015,84 $  

 Transport  0,00 $  

 Interprétation 0,00 $ 

 Autres2  91,62 $  

 Total  1 307,46 $  
 

                                                 
1 Une partie des coûts a été payée par le CSG. 
2  Peut inclure des frais d’inscription, de bagages, de visa et passeport, de vaccin et médicaments, de 

communication, des frais liés à une variation du taux de change et d’autres frais inhérents. 


